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longues annees, pendant des siöcles, l'Acad6mie de
Lausanne v6cut ou vegeta.

La cause de ce relfevement fut aussi une raison
d'inferiorite. Le gouvernement avait la main sur
tout: il dictait aux professeurs ce qu'ils devaient
dire et ce qu'ils devaient croire ; point de salut en
dehors de l'orthodoxie morte decretee comme verite
par les Seigneurs de Berne. L'Acad6mie perd ce
caractere humaniste, si marque au milieu du XVIe
siede et qui se retrouve dans la loi scolaire de 1550.

Au X.VIIe sifecle, eile n'est guere qu'un söminaire de

theologie. Et toutes les fois que passe un souffle
nouveau, toutes les fois qu'elle veut se rajeunir au
contact de son epoque, secouer sa torpeur, reculer
son horizon, toujours la Republique de Berne inter-
vient, qui replace de force les choses dans leur
vieux cadre, dans leur vieille routine, comme si
elle avait pris ä täche de r6aliser cette chimfere : la
science sans la liberty.

Ed. Rossier.

LES PROTESTANTS FRANCIS REFUGIES DANS LE PAYS DE ilAUD

ET LA BOURSE FRANQAISE DE ROLLE

Si l'on voulait ecrire une histoire complete de

l'emigration des protestants frangais en Suisse, il
faudrait remonter jusqu'ä cette date sinistre du 24

aoüt 1572, qui a vu le massacre de la St-Barth61emy,
ä Paris. Tel n'est point notre dessein. Nous ne vou-
lons rappeler ici qu'une des consequences de la
revocation de l'Edit de Nantes. Bien que cet Edit
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n'ait ete revoque formellement que le 18 octobre
1685, il est certain qu'il l'avait ete de fait longtemps
auparavant. On peut mäme afflrmer que, des le jour
ou Henri IV avait succombe sous le poignard de
Ravaillac (14 mai 1610), les protestants francais ne

jouissaient plus que d'une liberte fort precaire.
Louis XIII, en montant sur le tröne d'oü son pere
venait d'btre precipite, n'avait-il pas promis de
chasser des terres de sa juridiction tous les herd-
tiques denonces par l'Eglise Aussi, ä partir de ce

jour, et ä travers des peripeties diverses, les refor-
mds francais devaient se preparer aux plus rudes

epreuves. Celles-ci se multiplierent pour eux des

l'instant ou, sous des influences main tenant fort
bien connues, Louis XIV se prit ä esperer que le
retablissement de l'unite religieuse en France tran-
quilliserait sa conscience remuee par le sentiment
des desordres de sa conduite privee.

L'emigration considerable qui a suivi la revocation

de l'Edit de Nantes a ete la source de ce qu'on
a appele le Grand refuge. Si, precedemment, de

nombreux protestants frangais etaient dejä venus
demander ä Geneve et aux cantons evangeliquesde
la Suisse la securite et la liberte que leur patrie
leur refusait, c'est en 1685, et longtemps encore
apres cette date, que le flot des emigres a atteint
les rives de notre lac, pour se rdpandre de lä dans
l'interieur de la Suisse, en Allemagne, dans les
Pays-Bas et ailleurs encore.

Peu d'annees apres 1685, on comptait jusqu'ä
4000 refugies dans le seul pays de Vaud. Le gou-
vernement de Berne avait pris des mesures pour
pourvoir aux besoins de ces malheureux. Dejä,
meme avant la revocation, et ä la vue des victimes
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de l'intolerance de celui qu'on s'esl plu ä appeler le
Grand Roi, il avait institue la Chambre des refugies
(Exulanten-Kammer). — Dans la suite, entre les
refugies eux-m6mes, on vit se former des associations
de secours mutuels, des confreries,. des directions,
des corporations, des Bourses frangaises.

G'est l'histoire d'une de ces Bourses, celle de
Rolle, que nous voudrions retracer ici sommaire-
ment. II est ä regretter que les archives de cette
institution ne soient pas plus completes et que des
documents d'une certaine importance aient ete ega-
res ou distraits, sans qu'il nous ait ete possible de
les remplacer par des pieces analogues empruntees
ä d'autres archives locales.

I

Le registre des deliberations de la Bourse fran-
gaise de Rolle nous fournit lui-meme une bonne
partie des materiaux que nous avons a mettre en
oeuvre. II nous apprend tout d'abord que la Bourse
frangaise fut fondee ä la suite des persecutions
religieuses dirigees contre les protestants de

France, persecutions qui les forcerent ä chercher
un refuge dans les pays etrangers et, en particu-
lier, dans le nötre. Quelques-uns de ces refugids
etaient parvenus ä retirer de France une partie de
leurs biens ; d'autres n'avaient sauve que leur vie.
II fallait venir ä leur secours. Cette necessite ins-
pira l'idee de fonder une bourse de secours en
faveur des Francais ou des descendants de Fran-
?ais refugies pour cause de religion et qui auraient
besoin d'etre assistes.

La date exacte de la fondation de cette bourse ne
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nous est pas connue, mais la bourse existait ddja
en 1702, sans 6tre toutefois organisee comme eile le

fut plus tard, — par exemple en 1741. Les fonds,
dont les revenus devaient servir ä secourirles pau-
vres, furent d'abord formes par les cotisations des

plus riches d'entre les refugies, par des collectes
faites dans le pays, par des dons recueillis ä l'etran-
ger et par desdegs. C'est ainsi qu'en 1730, la veuve
du gdndral de Saconnay fit ä la bourse de Rolle un
legs de 301ivres. L'histoire nous apprend egalement
qu'on fit en Angleterre et en Hollande des souscrip-
tions pour les refugies franqais.

L'administration de ces fonds etait entre les
mains d'une direction composöe de six membres
pris parmi les refugies. Dans le principe, on don-
nait des secours 6 tout refugie, quel que füt son
domicile. Plus tard on flit avec la direction de

Morges, et peut-etre aussi avec celle de Nyon, une
convention qui ne mettait a la charge de la Bourse
de Rolle que les descendants de Franqais refugies
pour cause de religion. En ce qui concerne Morges,
la chose est certaine, comme le temoigne une decision

du 12 janvier 1755, fixant les limites entre les
deux directions ä la riviere de l'Aubonne. Enfin, on
se vit contraint, en premier lieu, de faire le recen-
sement des röfugids connus ; en second lieu, d'exi-
ger de ceux qui se presentaient une preuve qu'ils
ötaient : a) issus de Franqais ; b) refugies ; c) pour
cause de religion ; d) de ceux dont les peres s'dtaient
6tablis entre la Duliva et l'Aubonne. — La Duliva
aurait ete ainsi la limite fixee entre les directions de
Rolle et de Nyon.

La direction etablie en 1741 demanda au gouver-
nement de Berne sa protection pour la bourse de
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secours dont eile avait la charge, afin que, dans la
suite, l'etablissement ne fut ni change, ni altere, ni
trouble par qui que ce soit. Les Bernois, par un
mandat du 15 avril 1741, accorderent la protection
qu'on leur demandait, et, d6s lors, de deux ans en
deux ans, a ce qu'il semble, ils chargerent leurs
baillis d'examiner les comptes presents par la
direction.

Voici du reste ces pifeces, telles que nous les trou-
vons transcrites dans le registre de la distribution
des deniers de la Bourse frangaise de Rolle.

« Supplication que les directeurs des pauvres
Frangais refugies ä Rolle ont adressee ä LL. EE.
nos souverains Seigneurs de la Ville et Republique
de Berne, avec l'octroi dont les dites EE. leur ont
accord^ le 15 avril 1741.

» Illustres, hauts, puissants et souverains
Seigneurs.

» Les soussignes, fideles sujets de Vos EE. leur
representent avec un tres profond respect;

» 1® Que les pers6cutions auxquelles ont ete

exposes les religionnaires de France les ayant mis
dans la necessite de quitter leur patrie, les
suppliants qui sont de ce nombre ou issus de ceux qui
en etaient, se sont refugies dans votre ville de Rolle
avec d'autres qui ont pris le meme parti, pour eviter
les dites persecutions et pour servir Dieu en toute
liberte, sous la douce et pieuse domination de Vos
EE., en exergant chacun les talents que la divine
Providence leur a departis, pour pourvoir a leur
subsistance et a celle de leurs families, soit dans le
commerce ou dans les arts.

» 2° Que, parmi le nombre des dits refugies et de
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ceux qui se sont aussi etablis dans les lieux voisins
du dit Rolle, il s'en est trouve et il s'en trouvera
probablement toujours qui ne pouvant pourvoir ä

leurs nicessitis par le travail de leurs mains, ont
eu et auront toujours besoin du secours et des
Charitas des autres, dans les cas de vieillesse, d'infir-
mites, de maladies, d'orphelinage ou de quelque
autre evenement fächeux. Et comme la majeure
partie d'entre eux n'a pas eu les facultas d'acquerir
des bourgeoisies dans vos terres et pays auxquelles
ils pussent recourir dans leurs nicessites, les notables

d'entre les refugiis ä Rolle dilibirerent il y a

dejä plusieurs annies, de faire entreeux une espece
de societe charitable composee de six personnes,
pour assister leurs pauvres des deniers qu'ils se

procureraient en se cotisant eux-mimes et en fai-
sant de temps en temps des collectes particuliires
chez les aisis de leur nation et autres, ä l'exemple
des refugies ä Lausanne qui avaient procidi de
cette maniere dans les premieres annies du refuge.
Ensorte que, par ces moyens, par les secours de

quelques petitslegs pies qu'on leur a faits, ensemble
de quelques petites charitis qu'ils se sontprocurees
des etrangers ä qui ils se sont adresses quelque-
fois, ils ont (par la benediction du Tout-Puissant)
ete un instrument en sa main pour tirer de la
grande misere et de la faim plusieurs de leurs
cpmpatriotes qui v auraient succombe, surtoutdans
ces derniers temps calamiteux.

» 3° Que les assemblies qu'ils tiennent ä ce sujet
le premier dimanche de chaque mois sont ä

determiner, ce qu'ils croient de plus convenable au bon
but qui les anime, ce qui s'execute par ceux des

suppliants a qui la commission en est donnie, de
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laquelle chaque commission rend compte dans l'as-
semblee suivante. Y ayant elu un secretaire et un
caissier charges de la recette et de la d6pense qui
livrent ä ceux de ses collegues qui sont preposes
pour la distribution des aumönes, ce qui a 6te

ordonne relativement aux facultes de la sociöte. Et
les uns et les autres ayant soin de visiter des qu'ils
en sont avertis les necessiteux et affliges qui sont
dans le cas d'etre secourus soit au dit Rolle, soit
aux campagnes voisines, pour pourvoir provision-
nellement a leurs plus pressants besoins, en attendant

de faire rapport de leur 6tat ä la societe pour
en 6tre plus outre d61iberd.

» Mais, d'autant que les principaux membres de

cette societd sont dans un age avance, que tous, et

singulierement les plus ag6s, souhaitent, pour la
gloire de Dieu et pour le bien de leurs fröres
indigents, que ladite sociöte s'affermisse et qu'elle soit
autoris^e ä continuer ses fonctions sous la regie de
directeurs refugies ou sous (celle) de refugies
demeurant au dit Rolle, soit qu'ils en soient bourgeois

ou simples habitants, et sous la regie de ceux
de cet ordre qui seront successivement appeles et
etablis par les survivants, pour y fonctionner gratis
ainsi qu'il a toujours ete pratique. Vu d'ailleurs
qu'il est parvenu aux humbles suppliants qu'il y a
des personnes tres disposees ä se repandre en
beneficence en faveur des dits pauvres, si elles savaient
que vos EE. ont octroye ladite autorisation. C'est
pourquoi ils supplient bien humblement Vos EE. de
vouloir leur accorder les provisions necessaires
aux fins que le pieux etablissement subsiste avec la
meme liberte qu'il a eue jusqu'ä present, tellement
qu'il ne soit ni change, ni altere, ni trouble dans la
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suite par qui que ce soit, pendant que les directeurs
s'y comporteront loyalement comme du passe, ce
qui contribuera tres efficacement ä tous egards, au
bien et ä l'avantage des dits pauvres et qui engagera
les suppliants et leurs successeurs a redoubler
leurs voeux au ciel pour la prosperity de Vos illustres

personnes et pour la gloire de Vos hauts et
florissants Etats. »

L'original de cette piece porte les signatures sui-
vantes : Cesar Ducros, refugie originaire des Ceven-
nes et bourgeois de Rolle, Zacharie Berard, natif de
Rolle, Als de feu Pierre Berard qui dtait refugie,
originaire du Dauphine et habitant ä Rolle, Bar-
thelemy Boyer, refugie originaire de Rouergue et
bourgeois de Rolle, Jean-Antoine Russier, natif de

Burtigny, Als de Jean-Pierre Russier, originaire
du Vivarais et bourgeois de Rolle, Louis Marchanl,
originaire du Languedoc et bourgeois de Rolle.

A la piece ci-dessus est annexe YarrU souverain,
scelle du sceau de LL. EE. et traduit de l'allemand
comme une note le dit en marge : par M. Bosson,
capitaine et notaire jure ä Lausanne, le 20 juillet
1741.

« L'Avoyer et Conseil de la ville de Berne, nos
salutations premises, tres noble, genereux et feal
Baillif.

« Les Francais refugies qui sont etablis ä Rolle
nous ont fait representer avec le respect qui con-
vient, comme quoi, pour soutenir leurs pauvres
frbres, ils ont etabli entre eux une societe charitable
de la maniere et forme qui se voit plus au long dans
la supplication ci-jointe, en nous suppliant trös
humblement de l'autoriser souverainement, ce
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qu'ayant fait examiner par notre Chambre des r6fu-
gies, qui nous a fait un rapport circonstancie, nous
avons trouve ladite societe charitable fort bien ima-
ginee. Par consequent, nous n'avons fait aucune
difficult de l'approuver souverainement comme
nous le faisons par les presentes. De quoi, tu es
rendu sachant pour le faire savoir aux interesses

pour leur conduite. Dieu soit avec toi. Donn6 le 15

avril 1741.

» Adresse au tres noble, magniflque et trfes

honore Seigneur Frederich-Albert d'Erlach,
seigneur baillif de Morges. »

II

Avant d'aller plus loin dans 1'historique de la
Bourse francaise de Rolle, il ne sera pas sans intd-
ret de mentionner quelques-uns des noms propres
consignes dans les registres de cette direction et
quelques petits faits qui jettent du jour sur la
condition de la plupart des refugi6s.

Parmi les noms en grand nombre qui figurent
dans les listes, et outre ceux qui ont 6t6 indiques
plus haut, nous en trouvons qui avaient acquis une
certaine illustration en France, ou qui se sont des
lors conserv6s soit dans notre canton, soit dans la
Suisse frangaise. Parmi les premiers, nous avons
remarque le nom de Laporte. Peut-6tre etait-ce celui
d'un descendant du fameux chef des Camisards, de
ce marchand de pores des environs d'Alais, qui,
dans la guerre des CAvennes, s'etait mis ä la tete
des enfants de Dieu, dont il s'intitulait le colonel, et
qui fut tu6 dans une rencontre avec les troupes
royales.
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Le nom de Pourtales, ecrit aussi Portales ou
Portalais, s'est conserve certainement dans le
nom d'une famille neuchäteloise bien connue et
nombreuse, la famille de Pourtales.

Un nom qui se presente quelquefois et qui est
encore tres frequent dans l'ancien diocese de Nimes,
c'est-ä-dire ä Nimes meme et dans le departement
du Gard, un nom encore tout Protestant, est celui
de Villaret. II y a, en effet, des Villaret refugies ä

Rolle et dans les environs. C'est ainsi qu'en 1750

mourait ä Rolle une demoiselle Jeanne Villaret, ägde
de 90 ans, et probablement une des premieres parmi
les refugies venus ä Rolle apres la revocation de

l'Edit de Nantes. En mourant, eile laissait un legs
de 12 livres aux pauvres Frangais rdfugies.

Mais ce nom de Villaret nous engage ä retracer
ici sommairement l'histoire touchante d'une de ces
nobles victimes de la tyrannie et de l'intolerance de

Louis XIV. Le nom de cette femme et celui de son
mari flgurent bien parmi ceux des refugies, mais
c'est de documents particuliers et de papiers de
famille que nous avons extrait le recit qu'on va lire.

Dans le courant de l'ete de 1700, — par consequent

quinze annees apres la revocation de l'Edit de

Nantes, — une jeune Alle protestante quittait son

pays et sa famille pour venir chercher un refuge en
Suisse. Elle avait seize ans et s'appelait Suzanne
Villaret. Elle habitait dans le diocese de Nimes une
localite isolee d'une commune assez etendue et qui,
encore aujourd'hui, porte le nom de St-Nazaire des
Gardies, arrondissement de Sauve, departement du
Gard. La propridte des parents de Suzanne s'appelait

et s'appelle encore La Fauguieres. La maison
a conserve son cachet d'autrefois et eile n'a pas
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cesse d'etre habitee par la famille ä laquelle Suzanne
devait le jour. C'est en plein pays huguenot; la
population est presque toute protestante. Les environs

sontremplis de souvenirs historiques du temps
des persecutions religieuses. Des fenetres de La
Fauguidres, on apergoit les cimes des Cevennes.
Non loin de lä est le bourg de Durfort, qui a vu le
supplice de plus d'un martyr huguenot. La vieille
tour, encore solide, a renfermedans ses murs quel-
ques-unes des victimes de l'intolerance. Et c'est
la encore que se trouve, le mdme qu'il y a plus
d'un siecle, le puits dans lequel se precipita la
malheureuse femme du pasteur Rabaut-Sounnier,
lorsqu'elle apprit la mort sanglante de son mari.
A quelque distance, est Ville-Sec, oü l'on montre
une de ces chaires portatives qu'on transportait
au desert et d'oü les pasteurs adressaient leurs
exhortations aux fiddles traques par les dragons.

Des assemblies de cette nature se tenaientä quelques

pas de La Fauguidres et Suzanne Villaret s'y
rendait avec ses parents. Mais un jourvint oü cette
jeune fille, n'y tenant plus sous cette gene conti-
nuelle et sous ces menaces qui aboutissaient si
souvent ä des massacres, resolut ä part eile d'emi-
grer et de se rdfugier en Suisse. II parait que ses

parents n'dtaient pas de cet avis ; ils preferaient les

dangers prdsents aux dangers tout aussi grands,
plus grands parfois, de l'dmigration. Iis savaierib
aussi que s'ils emigraient, leurs biens, — assez
considerables, — seraient aussitöt confisques et
vendus pour payer les pretres et les dragons charges

de la conversion des protestants. Suzanne se

voyait ainsi rdduite ä tramer en secret tout un plan
de fuite.
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Une nuit done, tandis que ses parents etaient a

l'assembl6e, au desert, elle ouvre la porte de 1'ecu-

rie, detache la belle jument blanche de son pfere,
l'enfourche aussitöt et se rend dans une maison
isolde ou elle devait se rencontrer avec un sien cousin,

dejä emigr6, marie et etabli en Suisse, mais
rentrd momentanement en France. Les deux fugi-
tifs seplacent sous la conduite d'un muletier nommd
La Violette, et, le 12 juillet 1700, ils arriväient ä

Geneve. Dans quel etat se trouvait Suzanne, e'est ce

qu'elle nous apprend elle-meme. Pour payer ses
frais de voyage, eile avait du vendre la jument au
dit La Violette pour 30 livres, plus un demi-louis
d'or. Mais La Violette non-seulement n'avait pas
paye Suzanne, mais encore, en partant de Genöve

pour retourner en France, il avait emmene la
jument. On peut croire que ce n'etait pas pour la
rendre au pöre Villaret. Suzanne s'adressa alors ä

un de ses cousins demeure en France en le priant
de rechercher La Violette, de lui faire acquitter sa
dette et de lui envoyer cet argent, dont eile avait
extremement besoin pour desinteresser le cousin
avec lequel eile avait fait le voyage et qui avait
solde lad6pense. Mais Suzanne attendit inutilement,
et se voyant röduite ä la plus grande misere, elle se
decida ä s'adresser directement ä son p6re pour
implorer son pardon, lui expliquer sa conduite et
lüi reclamer quelque secours.

(A suivre). J. Gart.


	Les protestants français réfugiés dans le pays de Vaud et la bourse française de Rolle

